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A: ··:RËSÜME DE LA PETITION 

1. Lee pétitionnaires représenta.nt la population chinoise du Territoire qui, 

d'après eux, co~pte prèe de 2.500 ~ersonnes; ils présentent les renseignements 

suivants à l'examen de la Mission de visite. 
. . / •· · · ... · .•·... .. . 

2, Ile déclarent que le~ Ch1~o1e qui. sont orrivés dan~ le Territoirê avant 

le •ièr Janvier 1922 sont considérés par l'Administration. comme des résidents 

permanents, alors que ceux qui y sont arrivés après le 31 d~cembre 1921 ne 

sont pas considérée comme des résidents permanents, et risquent de ne pas 

obtenir l'autorisation de revenir dalla le Territoire au cas où ils -le quitteraient. 

Les péti t1onna1res espèrent que d.es "personnes choisies" seront èutoristfos à 

s'établir dans le Territoire afin de participer à àa mise en valeur, 

3. Ile · sfgnaient que les Chinoià nh dans 1~ Territoire aout ~ctuellement 

considérés comme des étrangers; toutefois, ils ont appris que lé <k'uvernement 

· envisageait de prendre de nouvèllesi' diepositions législatives vieent à donner . \ . 

aux int éreseés ie statut de "prÔtégés". 

~. Les pétitionnaires so~ligne~t le r8le important que les Chineis jouent 
~ 

dans la vie économique du Territoire ainsi qu~ -lèurs rapporta étroits ~vec 

les autocbtoneo dans les domaines économique et social. Ils espèrent que 

l'Administration continuera d'appliquer sa politique d'après-guerre, en vertu 
' 

de laquelle les Chinois ·sont autorisée à posséder des terres à des fins 

agricoles et commerciales. Ils déclarent que les salaires payés aux manoeuvres . 

chinois sont inférieurs aux salaires payés aux manoeuvres européens et ile 

demandent que l'on prenne des mesuree pour améliorer la situation. 

5. Dans un additif à cette piHition (T/Pm!.8/4/Add.1), l'Overseas Ch.ineee 

Association de Kavieng appuie les déclarations des pétitionnaires et d1as1pe 

un nalentendu auquel a donoé lieu la question du prix des articles mis en vente 

dans les magasine cbinoio. Il y est dit que les plaintes relatives au niveau 

actuel ùes prix comparé à celui d'avant-guerre ne sont pas justifiées, car elles 

ne tiennent pae compte de l'augmentation générale des prix depuis la guerre ni 

de la dévaluation de la monnaie eur le marcho des changes. C'est ainsi que le 

prix d'un lava-lava (pasne) eet cir.q fois plus élevé qu'en .1941, et que le 

coprah se vend sept !oio et de.mi plus cher qu'en 1941. 
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6. A la. suite de la décision que. le Conseil a prise à à_a huitième session 

dt ajourner i 'exé.me~ d~ _ce.tte péti ti~n jusqu'à sa dixième sessi(?tl,·· les pétition-
:,. • ·i 1,', •~;•,>•., •, . ' ,, ;• . I,: .•, •;• / ·. · • 

nairee ont soumis une· nouvelle communication (T/PET, 8/4/ Add. 2 f soulignant 

1 'impo~ttmee de la. demande qÙ 'ils pré.sentent au sujet du a:z:01 t, de , ~é~idence 
permanente·~ ' l, ·.:••. •. •, . . . . 

7 •. .8. l'appui de léur demande, ies pétitionnaires exposent les arguments 
suivante: premièrément, ·11 ;y-·au;ait lieu d'offrir aux.Chinois qui sont 

résidente temp~rai~es en N~uvelle-Guinée, et qui ont bea~c~up souffert des 

dévastations eauséei(par. la guerre, la. possibilité de r.e:.lever leurs affaires; 

deuxièmement, ces personnes contribuent au relèvement du Territoire qui a ~esoin . 
. ~ ; - . -

de ma1n-d'oeuvrè pour sa reconstruction; troisièmement, •ies.Chinois .ne devra~ent 

pas faire l 1objet d'une _discrimination alors que les resso~tissanta allemandA_\ 

et italiens ont le droit de se rendre librement de.ne le Territoire et que 
. ' 

les A.ustraliens·ont le droit d'y I"ésider de façon permanente ,p't"ès un séjour 

de cinq ans; enfin;· les résidents cbiµois de la Nouvelle-Guinée .ne devraient 

pas recevoir un traitement moins favorable que celui qui eat accordé a~x 

ressortissants de la Nouvelle-Zélande et du Canada qui ont reçu le droit de. 

résidence .permanente, Les pétitionnaires .ajoutent qu 11la s'opposent au régime 

communiste établi en Chine continentale, et qu'ils ne veulent pas ~re rapatrié~~ 

B, .-,BSERVATIONS CONCERNANT CETTE PETITIPN PRESENTEES AU CONSEIL DE Tù"TELLE 

A SA HUITIEME .SESSION 
8. A sa huitième session, le conseil était saisi de la première partie de 
cette pétition (T/PET.8/4 et Add.1) et .des observations que la Missiqn de 

visite et l'Autorité chargée de l'administration avaient formulées à ce sujet,· 

i) Observations de la Mission de visite --------------------·-9. Les observati0ns que la Mission de visite dans les Territoires vous·tutelle 

du Pacifique a présentées au sujet de cette.pétition figurent dans le document 

T/791, pages 5~ à 56 et 79 à 81. 
10. La Miss.ion de visite a déclaré' que c'est en 1921 que l'administration 

civile a été établie dans le Territoire sous mandat de la Nouvelle~Guinée. 
L I immigration en Nouvelle-Gui.née est régie par l' (trdonnance sur 1 1 immigration de 

1932-1940 et par les réglementa administrat·ife qui ls. complètent. La Mission 
a énoncé les diff~cultée relatives aux restrictions à l'immigration auxquelles 
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.,.i:.·•··, .·:,:..~:t•1.1d ,.J~ !:. '}t,.b:,f ;..., C>H ... :t:; ?; .·?'.J so.?:u.i.:·.\', ~-i t•~ _,,,:.:::d:r~:e · 
se he~J~~~r 1~~ f~~l\~J~,; eAJ\~;7_@i\l;,,,ro:~~rAf ;~i;i- ~~F~t~?-~':•~U\"!88~ft~.-.,a•:. ', '.• ,, .~:-· ' 
de résici~;~ce.~· f~(t?t\1"? ~p,J'1.?:~J7~?:~t~:Uf nA~(';/,rff~µM . n~.f!l, ~n,.}~0.'1-V,~\;e:j~J~~~t': 1-. •1• · : • ., 

maria~es~.-~,t.1tf~ ! rh~1:-~-~~~ ~ryi.~~~~-~.- e~!/ré.~t~~µ~~,-pop __ pe~~F{t?.lf~lt.i ~~T·~~:rf:(•: • I ' 

personnes à charge "et remplaç~tB commercie.tix. Pour ce qui est de la po.~fti_qu~. 

adoptée yar .J I A?:1Jl~µJ..~~F.~t.~o~: ~~- }.,'}lJ
0
~~}~~ _fe~~~r e~_,,.~a: ffil!.?iP:~t1 ,,( 9-~ .~e;rn,io~·:. aux, · 

femmes et .aux· enfan_ta;··dn~,Ca~p.oi~ .. :~ir~o~~eé.a: à; _ep~r,rr: e~ N?µy~lle-Guinêe:. , , .. ·.. · __ , 

d' acconu,agne.r ?-:~:.;chef,, dii..iJW111:~i~'):''; ·+at'"Mi.a.~?F( a ;~s~~mé :que. ce ,'.Pri~cipe. n 
1 

a. p~a ... · 

été interpr.ét~. ,lib~r.a+;WfW, 't· ;p~isqu{i~ ~e ~! ~p;pliq~e pas · a~x phi~_;la · _qµi_: . • : . . . · 

é,taie~t déjà~ e.~i~·é'3 dans l-,e 7:ErX:iitof,,x:e ~van.t. q~_.-_qette 'politique. riteQt: été' .. 
·r ,;- ·. . • · ' . .,_ ' ': . . , ... •.. ' ' .. ~ ""· • · _' ,. ,· . ~, . , . . · · • ) ' . l · · 

f.o:rmu).êe.~-- 'La sitl,laÜon dès .. feI11D1e8, q~i. _pe ,1:1on.tmariéee apr_èe 1921 et '.qüi ne. 

s~~\11~~ \~~r'~. v~~~èa /n. ?{9~i~11~~(}ui~ée~- ~t~ 1.~~t.é1i~, .définie.,. c~ qui_ leur .. __ 

intetdit~.pçut ie .'moment à.è rejpinà.r~ .';teur nm.ri )t~· N9u~elle~Guinée. Er. c~: qui ,, ·, .. 
!>-1) '. • • :o ••• ,, ,. ' ' \ • / .• • • ,.. '( • 

conce;rptt l?- ques.t;to,n 'a.e{3·' r~mpiaQi;liits ~o~ef,ÇiàU)(~'- l~ Mias'.ion . a déclarf qu I e.ux 
.... .,.-- .. ,., •. , ••• ,.~,;: ·:· ·:,,,; ,.~.-•:'{ ,i. .--•. :· .4. .. . • _·, ... • '\. .. ~. . • ' • . ·.~ ,· 

termes,.d.es régle111ehts: e~ vfgu~u;,, un: cert~in. nomp:re d I entreprises chinoises . 
. ~.,.,-,i-: .. :··;.••\.,.~ -.. · ;,·.,,·_.·:···'. .·_.: .·,~;_·:· .. , f" •• ·• -~-· ._., I 

en Nàuvèlle.,Guiné.e. f:30'ri:t me'nàc;é,e,a: de. dispara.ttre à 'là mort de ;teltl' propriéte.µ:-e, 

étant .~nïié, ,que_. lèf;3 fJ.la. ai é.e~x-ci. ri~. péu~e~t. ·@tré admis :a.an~ le ;errit~ir~- è~•·: 
;·:--·);-; ,., .' , ~:• ;:·"·'. ,I.~. ,/·,. -~- ,;. ·-' .. ·, · ·,, •.. · .· , .~· .• , ... ,._,t .: .... • 

qua,~,i,té .!1~ per~.O.W1~'3 à., è.h;i;rge,~ s.1i1s viennent ·de Chine, ni aéjourn~r daris le .. 
• • , ... ~ •• - • t ~- ,•. #;. • ' • ' ,, • .. i •. ;- • ' , ,, • ' • . 

;1'.~rf.f~Pif.? ~;J1.tx:e"P.ff~~~pt ,?~,-iua;i.it(à. 1_aa~ista.nts 'ou de r'emplaç~ts, .aei~.:/ .. : .: 
àl)-potiv~ir '8\lC~éd.~; à leur père dans les fon~-6:l;na' de' chef~ d. 'entreprises. 

1 

• • 

,\ ~1 • . •~.-••,~·f' :_'• :•:- .. ••~:-,. •~ tt:· ,:,•• :-•,~~ ,'. ••• •<1; ', '-• • • •,• • I''', 1 

La. Mission etaii -a, âvfs :qu r11- 'serait lôgiqu·è et néêessaire d. 1 àcèorder 'ciàrià ces 

èonditi,ons ~e droif; d I entrée _à ~e~ remplaçants permane~te. ; Elle· espé~~:i:'{ q~e 

l.1 Autor! t6 bhargék de · 1 1 e.dmin':ts't;~atic{h re~r:ena:l:~1 t avec bienveill~cè. ·11 6tû~e .. 
\ ~!! : 1 _.: t · • ' • 1 t'; - • • •• · ·- ·~ ;. • • 

de l 'ensêm.ole· de''la'' questionciet-J.:ritnmigration.· . , . • · . ; ·:· .·, ·:-:: ·. ,. 

11-:. ,ta M1a1ion'· ritëst' .déc1àr6e · Î1eure~,~~ de· constate~. que 1 .1 Auto~i té ·char~ée ·:h~ · 
f • ~- ~• ; ... r • - , • ·:-

l ~dminietration se proposait d 'étudièr l'é,·· question. de, la ai tuat!'ott ;légale· des 
Chinôis né~ dans.'i~l&'J};'itoi~e.·•.'.'I ·,: :~.'.: ,·· . -'.:~_,.. ·: 1' "<• 

12,,··, Lea·:-p.étit.i6nne.1~eti~~t ezj,/i~i r,·~sioi~ qu'e' la ~oH."tiqu~ ~êtuellè' ·de.' v_ :'/' 

i •A&ninietrat:to~ ~e~ati ve au régime foncier serait ~e.:i.nten~e \a; M't°seiôn · ~ · ', • ', 1• 

déclaré;:qu'e~è· ~~p~re._~t Jga1_~~nt q~~---i~ ~J}t·i~~e ~ctuelle
1 

li& iiernit; pae· '. 
modi:fiéê.,c'.:}i~,>::,. : i' ·:-. hil'J r.'1•·. ·,,,· ;,. ',.; :·.,• ,.1 ,; 1 

• • •• 
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13, -~ ce qui concerne les plaintes expr~é_es pe.r les pétiti,Qr:.nairea du fait 

que les salaires des Chinois , èor.t ,inféri~,µ:-~'- à ceux ·de~ :E~~~(~ens, · la Mi,sëi~,n 

à. ci té le caa d 1 un maître d 1 écolè chinois 'd~·nt . le tra1 tement . •:st · bf éri~\~ à . ~ . . . . ~ . .. 

celui des maîtres d 1écQ].e èuropéene, Cependant la Mission_ a attribué ce~te 

différence à l'indemnité .gùe les _Européens reqoive~t du fait qu'ils vivent et 

travaillent en dehors de leur paye d'origine. La Mission a a,jouté que la 

question de savoir· ce qu '.on entend par fonc;:tions comparables _1:ie pouvait pas 

~tre réglée de foçon g6néral~ et qu'elle devait faire l'objet d:un. ~xamen po~r 

chaque cns particulier. 

14. Q.uant à la question de la hausse des prix qui intéreaee les conaommateurs 

et leo producteure autochtones, la Mission o déclaré que les ~~xemplea cités 

par l'Overoeoe Chineee Association n'éta1e!lt exacte qu'en parit;1e~ · Elle a ajouté 

que les nutochtonee. qui achètent d~a v~tements ne sont pas __ tolls vendeurs de 

coprah. 

11} Observations de 1 'Autorité chargée de 1 1 admin18trat:~ 

15. Lee observations éc-:1 tes que 1 1 Autorité chargée de l" nd.'11:tniatration a 

présentées au eujet de cette pétition a.ont reproduites dans l•~ doct.ment 

T/859 (pagea 2 et;). 

16. L'Autorité chJrgée de l'administration a déclaré que les divers aspecte 

des queottona mentionnées dans la pétition ainsi que les repr,~senta.tion:, faites 

par _les pétitionnaires étaient examinés p·a:. .. l'Administration ·~erritor~ale et 

par le Gouvernement australien mais qu'aucune décision n'a.vai·t encore été 

prise à leur oujet, 

C. DECISIONS PRISES PAR LE CONSEIL A SA RT)ITIEME SESSION 
17. Le Comité ad hoc pour lee pét1 tione a examiné la premièr•? partie de cett,e 

pétition (T/PET.8/4 et Add.1) a è.a dixième séance (T/Ac.34/sR..9); dans le . . . 

quatrième rapport qu'il a adressé au Conseil {T/L.152), 11 a J~r~senté les 

recommandations et auecestions suivantes: 

18. Etant donné que toutes les questions soulevées dGno cett•e pétition sont 

exom1n6es pnr 1 1Adm1niotration territoriale et par le Gouvern•~ment austrcù.ten 

et que l'on o'nttend à ce que des décisions soient prises à l•eur sujet dsns les 
. - . 

quelqueo mois qui suivent, le Comito a recommandé au Conseil cle tutelle de 
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~·~ ~- ·,• .•;,• .... .. .. . .... , ' • . · , ,# 

re~~~~r~ a une a~tre · ëëeè·:to.n•,l ~:examen•:d~ .. ~l~ .p~t!~io~ . .. ,· ~~-,9?1~~~é .èr ... e~r~e 
l'eëpoir que, ·10:râ füf.l'·eiamen:;dè cett~•~po;t:{t:tqn,, 'J, 'A'1t9ri~~ ~c~,rsé~ de·· --· , ._ 

' • • • •• • • • • f -~ • • ' t • .; • : , , ·• 

1 t aëhninintration :t-fèndrai.t·~ éomptè :des., ; É,ugg~.stiona · èt çl_ës ,,~è.c,::,mpi~d~tion.s de ia . 
Mios1.bn de visl~è ,~oncè'rti.tint · les:.~Ueetions. :oo~i~'vée~ .~~~8 . {a:·;6~t t -~~n '~:t 1.i a ' , 
}'•, ' ; ·," . ... ... . .. , .... , ... ,. :·· .. · 

proposé ~• .. invi~~r ,.1 1Aùtorité••'.Cb~gée. ~e 1r,~~i:!lls~r,ation.J t.o:,ur.~ir d~~~.~oni .. · 
prochain l'apport annuel: ·toùà :1e·e .renseigneme~ta néce·eeail'.'es sur lea. co.nclusionà 

• .. . " . . • . ;. . ' . , .. : ? . ~ . 

auxqu.ëiles 'é lle·· surâit~ abouti. ·> Le ·C.èm.i,é.:a s_uggér~, en ··C>l:l\;!e .. que _le ·:se.c~~~ariat 
. ·· , , • · , , • · . • 1 : · .• ' '·i, .. ·, . . 

i nforme les pétl tionn'aire>s. -des ·raisons pou:r-- l~aquellea le .. C9.·~seil,. de .. tutel~è . 

avait différé l'examen de leur pétition. 
-~ 

. .. . .... , \ .. ,~:-
".'i 9; ''iCoa' 343èm.e séânce; '.,le :·conaéil a -hpproùvé· les re~Ç)l!lillSnd.ations et su~ge~tions 

• • ' • • • , ' : . ' • • • , 1 ' • • , .. 

du
1 êom:fté .. ~d hoc {T/SRi·34·3) .;.:' :, . ·. . ., ,· : :· : . . · ,.. .. . .. _ ; 

· ·, ·: ··~·: .-. · ~NSEIGNEMENTS RELATIFS A LA·. P~TITioN · m:è.w. .. APRES LA'· HUITI·EM~ sEss~ok ;ti ·, 
tr· • • •• • • • ~ • • •: 

. ~ ·. ) . 
CONSEIL 

20. Après sa huitième aeaaio~, le Conseil a . reçu des pétiti•onnaires u,ne 

nouve~le com:iihntJ~·t:{o~: ·(T/ PE'Ti8/4jAdâ •. 2,r'.à.orit.;:la. t,~neur .seat :;éaumée a~ . 
• • . i:.: . . .. :'~· : .. ! ! : . : . . . . . . .· . . . . J ) • • ••• • • • • • • • • .. 

paragraphe 6 ci-d.eoaus. .·,. • · ,·,;· : ; · . , ... 
.. ,.: ·: ., ... . . , . 

21, L t Autorité chargée de i i'âêlmini~tration . ~ pr~i3enté de nq1uv~l).eà obaer.~tioris 

écrites, dont le texte est reproduit dano le document T/965~ ' 
' ~: ! ' . • \ ... ~ 

22. L 1 ~utori té chargée de 1'1adniiniètration . déèÎare ,qu 'e.u;.30 juin 1951,' iâ 
p~;ulati~n -~hin~1oc d~ la Nouveile-Gùinée. était estimée . à.' 1. 949 perso~neà; dpnt:· : 

. :: · , : . ~ ·: · . · ·1· •• : • . ~·t :. · , .' · . · . ·. · .· . . 
l .a majorité aont des r ésidents permanenta~ Cependant, env.iron 200· personn~s ·· ' 

ont é.t é admise~ d~~ le T~~~itof~è~'.l. y · a dix :lf:·>.â.ix-huit ans f grfi~~ .,à dés . < ·: . :, 
permis de séjour accordés en exécution des dispositiono de b~ seqtiorr à de') 

l 10rdonnence sur l 'inimigration de·. i9;a-194o; ~f?G, :perso~ea, J-tai~~t •ai:i: :cour~nt 4es 

· ·condi tionà' 'quf: r &giaanient leur entrée • .- .Il leur ·é.tait . 1m~~~1:3ible: dé . retour_ner .· 

dans .leur pays :-â t or:f:glne à l t expiration · de, ,la pé.rtqde . pe·~aan·t laquelle les .· :. 
<l . Il, • • •I 

permis éuiieiit valablèa•. .Ceo ,pennià . de .séjour, pr9.longé.s ·de t emps .à · autre,··· . . •· ,. ' . . . . ;••. . . 

s ont actuellement valables juaqu'en·· juin 19520 A l'heul".e act1:2elle., la ·situation 
. . . ' : . 

de ces personriea t'ait l'objet ·d·'un ·nouyel examen et: les.: ~erv:lces compétents tien

dront compte de ·toue .'les élémenta ·· de la· question, y comp~is . la_' demsnd_~ /ormulée 

pàr les pétitionnaires pour obtenir: le .. droit . de. roelderice · permanente. ·. · 
. f 

23; En s:e qui concerne• les.· Chinois· nés. dans le Terri t9_+~e1. jlla . ont toua ~eçu l e 

statut de "protégoo auatralieno", en•vertu d'un amendement au réglement ourla 

nationalité promulgué le 15 octobre 1951, qu'ils soient née E:n NQuvelle-Guinée 
avant ou après là promulgation de cet amendement, 

. -----




